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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 15 avril 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/04/15-0/02 

 

OBJET :  Election des membres de la Commission d'Appel d'Offres. 
  

 

En application de l’article 22 du nouveau code des marchés publics (décret n° 2006-975 du 1er août 2006), il 
appartient au Conseil général de procéder à l'élection des membres titulaires et des suppléants de la 
Commission d’appel d’offres. 
 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

Vu le Code des Marchés Publics, notamment dans ses articles 22 à 25, 
 
Vu le rapport du Président du Conseil général, 

Vu le résultat du scrutin par lequel il a été procédé à l’élection des membres de la Commission d’Appel 
d’offres, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

Après en avoir délibéré,  
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DECIDE 

que la composition de la Commission d’appel d’offres s’établit de la façon suivante : 

 Titulaires : Suppléants : 

 - Jacky LAPLACE - André AUBERT 
 - Didier TURBA - Bernard CORNEILLE 
 - Léo AÏELLO - Jean-Louis MOUTON 
 - Paule NOURY - Dominique SATIAT 
 - Sinclair VOURIOT - Jean-François ONETO 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


